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Programme de Rénovation Urbaine
Chantereigne-Montvilliers

Requalification du 
boulevard Ouest
La Chapelle Saint-Luc
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Ville de La Chapelle Saint-Luc

Rue du Maréchal Leclerc
BP 10082

10602 La Chapelle Saint-Luc
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Près de Lyon
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Rue Marcel D efrance3

Dans le cadre des opérations du Projet de Rénovation Urbaine du
quartier Chantereigne-Montvilliers, des travaux de requalification
du boulevard Ouest vont être entrepris en août 2011 par le Grand
Troyes et la Ville de La Chapelle Saint-Luc.
Articulés en plusieurs phases, ces travaux permettront de requalifier
l’espace public par la réfection de voirie et des trottoirs, la création
de liaisons douces (pistes cyclables) et par le réaménagement
paysager du secteur.

Evolution du secteur

1 – Requalification du boulevard
Ouest
2 – Immeuble de bureaux et d’un
centre de tri de La Poste
3 – Prolongation de la rue Marcel
Defrance
4 – Résidentialisation du secteur
Marcel Defrance (habitat social)
5 – Reconstruction/démolition du
centre d’animation sociale Marcel
Defrance
6 – Démolition du centre commercial
Chantereigne et construction d’une
nouvelle zone d’habitation de 450
logements environ
7 – Construction d’un nouveau centre
commercial Carrefour (Escapade)

Conseil Général
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La Ville de La Chapelle Saint-Luc et ses partenaires investissent pour votre cadre de vie.

Opération
Requalification du boulevard Ouest

 Objectifs :
• favoriser l’accès au nouveau centre commercial,
• donner sa place aux différents modes de circulation 
(automobiles, bus, piétons, cycles).

 Durée des travaux :
La durée des travaux est de 6 mois environ, à compter du
mois d’août 2011.

 Financement :
Cette opération de 2 500 000 euros H.T est financée par le
Grand Troyes, l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine,
le Conseil Général, le Fonds Structurel Européen FEDER.
La Ville de La Chapelle Saint-Luc prend en charge le financement
de l’éclairage public.

 Nature des travaux :
• le renouvellement de la voirie et des trottoirs ;
• la végétalisation de l’espace ;
• la création de pistes cyclables ;
• la création de placettes à usage mixte (piétons/vélos) ;
• le renouvellement de l’éclairage public.
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Demain
Espace végétalisé

Piste cyclable

Espace piétons

Création d’un giratoire
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Conseil Général ré
alise des travaux d

epuis

mi-avril 2011 po
ur faciliter l'accè

s  à la

Zone Industrielle
 depuis la rocade

 : 

• Création d'un girato
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n
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• Aménagement du dif
fuseur pour accéd

er

de la rocade au no
uveau rond point d
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